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1. La concertation dans le Schéma de 
Cohérence Territoriale 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la 
concertation auprès du public pendant la révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) et ce 
jusqu'à son arrêt en Conseil municipal ou communautaire.  

L’article L 103-2 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
précise :  
« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées :  
1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ;  
[…] » 
 
L’article L 103-3 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
précise :  
« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 
1° L’autorité administrative compétente de l’Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 
2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 
[…] » 
 
L’article L 103-4 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
précise :  
« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 
adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 
l'autorité compétente. » 

L’article L 103-6 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
précise :  
« A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l’article L103-3 en arrête le bilan. 
Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête.» 

A l’arrêt du SCoT, l’autorité compétente tire le bilan de la concertation. Ce bilan énonce les moyens 
de concertation mis en œuvre tout au long de la procédure d'élaboration, et relate d’une part, les 
remarques émises par les personnes ayant participé à la concertation et d’autre part, les analyses au 
regard du projet global de la commune. 
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2. La concertation dans le cadre de la 
révision du Schéma de Cohérence 
Territoriale de la Communauté de 
Communes du Golfe de Saint-Tropez.  

 

Dans le cadre de la révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), la concertation a été 
organisée suivant les modalités établies par la délibération du 16 décembre 2014, du Conseil 
communautaire de la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez.  

Les modalités de concertation sont les suivantes :  

• Mise à disposition permanente d’un registre au siège de la Communauté de Communes du 
Golfe de Saint-Tropez ; 

• Organisation d’une exposition sur le territoire, évolutive et mobile ; 
• Organisation de réunions publiques ; 
• Information continue du public par des pages dédiées sur le site de la Communauté de 

Communes du Golfe de Saint-Tropez. 
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3. Les actions réalisées dans le cadre de 
la délibération 

 

1. Les moyens d’informations 

a. Expositions évolutives 
 

Des panneaux explicatifs dédiés aux trois phases du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) ont été 
exposés :  

- Du 1er juin au 14 septembre 2015 ; 
- Du 11 juillet au 16 septembre 2016 ; 
- Du 21 juin au 11 septembre 2017 ; 
- Du 9 juillet au 31 août 2018. 

 
Ils ont été disposés dans le hall de l’Hôtel communautaire du Golfe de Saint-Tropez dès septembre 
2016 et ce jusqu’à fin août 2018. Ces panneaux ont été exposés dans chacune des 12 communes. A 
travers 11 panneaux évolutifs, la Communauté de Communes s’est ainsi attachée à sensibiliser le 
public à la révision de SCoT et à expliquer de manière pédagogique et synthétique les points clé de 
chaque étape :  

 Lors de la phase du diagnostic, 4 panneaux ont été exposés afin d’expliquer la démarche du 
livre blanc, de présenter le diagnostic environnemental, démographique, des mobilités et du 
cadre de vie de l’ensemble des 12 communes ; 
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 Lors de la phase du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), 4 
panneaux ont été exposés afin d’expliciter les 4 grands axes du PADD inscrit dans le SCoT ; 
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 Lors de la phase du Document d’Orientation et Objectifs deux bannières ont été réalisées 
afin d’expliciter le SCoT ainsi que le Volet Littoral et Maritime (VLM). Ces bannières 
permettaient, par un flash code, d’accéder à cinq fiches thématiques renvoyant chacune aux 
4 axes du DOO ainsi qu’au VLM.  
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b. Site internet 
 

Un onglet dédié à l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) a été créé sur le site 
internet de la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez. 

Au-delà de la présentation des éléments de contexte (définition, calendrier, modalités de 
concertation…), cet onglet fournit une actualité régulière sur la démarche d’élaboration du SCoT. 

La page dédiée au projet permet de télécharger des documents clé pour suivre la démarche : 

1) Les fiches explicatives d’un SCoT :  
• Transmettre un territoire d'exception 
• Organiser et gérer le bassin de vie 
• Créer des richesses à partir des atouts du territoire 
• S'engager dans la transition énergétique et environnementale 
• Gérer durablement le littoral 

 
2) Les différents supports liés : 

• DOO (et ses annexes cartographiques) 
• VLM 
• PADD 
•  Diagnostic 
•  Bilan du SCOT (ainsi que le Livre Blanc et l'Approbation du Bilan du SCOT par la 

délibération du 30 mars 2016) 
 

3) L’ensemble des expositions publiques évolutives : 
• Diagnostic 
• PADD 
• DOO 
• VLM 

 

4) Autres documents : 
• Présentation de la réunion publique du 26 avril 2018 
• Questionnaire pour la population sur le diagnostic du territoire 
• Lettre d'information "Info'SCOT" n°2 (avril 2017) 
• Lettre d'information "Info'SCOT" n°1 (juillet 2016) 
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http://www.cc-golfedesainttropez.fr/cadre-de-vie/schema-de-coherence-territoriale-scot/transmettre-un-territoire-d-exception
http://www.cc-golfedesainttropez.fr/111-service/amenagement-du-territoire/scot/536-organiser-et-gerer-le-bassin-de-vie
http://www.cc-golfedesainttropez.fr/111-service/amenagement-du-territoire/scot/539-transition-energetique-et-environnementale
http://www.cc-golfedesainttropez.fr/111-service/amenagement-du-territoire/scot/537-gerer-durablement-le-littoral
https://www.cc-golfedesainttropez.fr/images/Amenagement-territoire/SCOT/Expo2018/DOO/DOO-V2-concertation.pdf
https://www.cc-golfedesainttropez.fr/images/Amenagement-territoire/SCOT/Expo2018/DOO/annexe-carto-v2.pdf
http://www.cc-golfedesainttropez.fr/111-service/amenagement-du-territoire/scot/540-documents-du-vlm
https://www.cc-golfedesainttropez.fr/images/Amenagement-territoire/SCOT/Expo2018/PADD/PADD-v2def.pdf
https://www.cc-golfedesainttropez.fr/images/Amenagement-territoire/SCOT/Expo2018/Diagnostic/DiagGST-v0-20161222.pdf
https://www.cc-golfedesainttropez.fr/images/Amenagement-territoire/SCOT/BILANduSCOT.pdf
https://www.cc-golfedesainttropez.fr/images/Amenagement-territoire/SCOT/LivreBlancdelarevisionduSCoT.pdf
https://www.cc-golfedesainttropez.fr/images/Conseilcommunautaire/2016.03.30-27-ApprobationbilanSCoT.pdf
https://www.cc-golfedesainttropez.fr/images/Conseilcommunautaire/2016.03.30-27-ApprobationbilanSCoT.pdf
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2. Les actions de concertation 

a. Les réunions publiques 
 

Dans le cadre de la révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 3 réunions publiques 
sont été organisées :  

 
 

• Le 22 septembre 2016 – présentation du Livre Blanc, du Bilan du SCoT 2006 et la 
Communication sur le SCoT, à Sainte-Maxime au carré Gaumont ; 

• Le 07 juin 2017 - présentation du PADD dans la salle municipale Espélidou de Gassin ; 
• Le 26 avril 2018 – présentation du DOO dans la salle Blaquières de Grimaud. 

 
 

L’ensemble des citoyens a été prévenu de ces évènements à l’aide d’affiches, d’articles de presse 
(magazines communaux et presses grand public) et du site internet. 
 

La 1ère réunion publique de la révision du SCoT s’est tenue le 22 septembre 2016 et a réuni 
environ quatre-vingt personnes. La séance a été organisée en deux parties. Une première partie fut 
consacrée à la synthèse du bilan du SCoT de 2006, présentée par Jean-Pierre TUVÉRI, Maire de Saint-
Tropez et 1er Vice-Président de la Communauté de Communes, et à la synthèse du livre blanc 
présenté par Jean PLÉNAT, Maire de Rayol-Canadel-sur-Mer. 
 
Dans la seconde partie était présenté les premiers grands constats du diagnostic territorial sur six 
thématiques différentes : 
 

• L’environnement, thématique présentée par Marc-Etienne LANSADE, Maire de Cogolin  
• Le logement, thématique présentée par M. JAUBERT 
• L’économie, thématique présentée par Alain BENEDETTO, Maire de Grimaud et Vice-

Président 
• Les déplacements, thématique présentée par Anne-Marie WANIART, Maire de Gassin 
• Les paysages, thématique présentée par Florence LANLIARD, Maire du Plan-de-la-Tour  
• Le littoral, thématique présentée par Roland BRUNO, Maire de Ramatuelle 

 
A la fin de chacune des présentations un temps d’échange avec les participants était organisé. 

La 2ème réunion publique a réuni une cinquantaine de personnes. Elle a permis de présenter 
le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) à une cinquantaine de participants. 
Vincent MORISSE, Président de la Communauté de Communes, a introduit la séance. Florence 
LANLIARD, Vice-présidente en charge du SCoT, a rappelé le contexte et quelques éléments de 
diagnostic avant de laisser la parole à l’agence d’urbanisme l’AUDAT. L’AUDAT a présenté les grands 
principes du PADD avant de laisser Aire Publique ouvrir la séance de débats et d’échanges avec la 
salle.  
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La 3 ème réunion publique a eu lieu le 26 avril 2018. Cette dernière réunion, qui a réuni une 
quarantaine de personnes, avait pour objet la présentation du Document d’Orientation et d’Objectifs 
du SCoT. 

Florence LANLIARD, Vice-présidente de la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez, a 
introduit la séance en revenant sur les 10 années d’évolution du Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) du Golfe de Saint-Tropez. Des débats ont eu lieu entre chacune des thématiques des quatre 
thématiques (énumérées ci-dessous) et du Volet Littoral et Maritime (VLM), présentés par Laurent 
PINON de l’AUDAT.    
 
Les quatre thématiques abordées fût les suivantes : 
 

• Transmettre un territoire d’exception 
• Organiser et gérer un bassin de vie de proximité pour garantir la qualité de vie des 

habitants et l’accueil des touristes 
• Créer des richesses à partir des atouts du territoire 
• Un territoire engagé dans la transition énergétique et environnementale 
• Le volet Littoral et Maritime 
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b. Registre de concertation 
 

Afin d’assurer un processus de concertation continu avec les citoyens, un registre fût mis à 
disposition, de façon permanente, au siège de la Communauté de Communes du Golfe de Saint-
Tropez jusqu’à aujourd’hui. Douze autres registres ont été mis à disposition dans les mairies des 
communes du territoire à l’occasion de chacune des 4 expositions itinérantes et évolutive (cf partie 
1.a de ce bilan de concertation). Une quarantaine de contribution a été apportée à la concertation du 
SCoT au travers de cet outil. Les citoyens s’étant manifesté sur le registre ont notamment fait part de 
leurs questionnements quant aux projets environnementaux et de mobilité.  
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4. Les actions complémentaires 
1. Les actions de communication 

 

a. Lettres d’informations 
 

Une lettre d’informations a été rédigée pour chacune des phases du Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT), trois au total.  
Ce moyen de communication autour du projet a permis de restituer l’ensemble de la démarche, ainsi 
que l’ensemble des constats issus du diagnostic, du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) et du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO). Sous forme de document 
synthétique de 4 pages, cet outil d’information a permis au plus grand nombre de suivre et de 
comprendre la démarche du projet d’aménagement. 
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b. Relations presse 
 

De nombreux articles de presse ont été rédigés et diffusés dans la presse communale et 
intercommunale du Golfe de Saint-Tropez afin d’informer la population quant à l’avancée du SCoT 
mais également pour les avertir des différents rendez-vous de concertation. 
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c. Affiches de communication 
 

Des affiches ont été exposées dans l’Hôtel communautaire et dans les différentes mairies de la 
Communauté de Communes afin de communiquer largement sur les différents évènements de 
concertation liés à la démarche du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). 

 

2. Les actions de concertation 
 

a. Forum lycéen 
 

Un forum lycéen a été organisé le 30 novembre 2017 dans l’objectif de poursuivre la démarche de 
concertation auprès des habitants et acteurs du territoire à travers la figure des lycéens. Les grands 
principes du PADD leur ont été présentés afin de permettre une co-élaboration du DOO. Recueillir les 
interrogations, observations et suggestions des lycéens sur ces éléments pour alimenter les études. 

 

b. Questionnaire 
 

Un questionnaire a été largement diffusé lors des différents rendez-vous, mais également sur le site 
internet de la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez. Le questionnaire en ligne a 
permis aux habitants qui n’ont pu se rendre aux ateliers, de participer à la concertation. Une 
vingtaine de questionne a été retournée à la Communauté de Communes.  
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c. Courriers et mails 
 

Les habitants, ainsi que les différents acteurs du territoire (associations, commerçants etc.), ont 
contribué à enrichir le document du SCoT grâce aux différents échanges de courriers effectués avec 
la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez. 
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5. Synthèse des échanges 
 

ENVIRONNEMENT/ CADRE DE VIE/ PAYSAGE/ RISQUES 

REMARQUES RÉPONSES 
 

 « Les divisions de terrain et la 
suppression du Coefficient d’Occupation 
du Sol (COS), sont regrettables. Ces deux 
évolutions ne sont que trop peu 
appliquées par les territoires situation 
qui fait l’objet d’une incompréhension 
de la part de nombreuses associations 
locales du fait de l’existence d’outil pour 
les mettre en œuvre. » 

(Réunion Publique n°2, le 07.06.2017, PADD) 

 
 La préservation des paysages si 

particulière du Golf et la nécessité de 
produire des logements pour conserver 
des actifs sont deux priorités pour le 
nouveau SCoT mais elles peuvent 
parfois se télescoper. La loi ALUR 
permet de réduire l’étalement urbain 
et de protéger les paysages mais elle 
peut s’avérer source de difficulté sur 
certains territoires pour le 
développement de logement. 
Plus le paysage sera protégé, plus les 
terrains seront rares et donc chers, 
chassant de fait les actifs.  
Conserver les paysages, contourner les 
aspects négatifs de la loi ALUR, 
préserver les actifs sur le territoire par 
une offre de logements adaptée, la 
volonté existe mais il est complexe de 
mettre en œuvre ces solutions. 
Répondre à cet enjeu de l’offre de 
logement c’est aussi la question du 
parcours résidentiel et le coût d’accès à 
la propriété. Aujourd’hui, il est 
impossible de vendre un terrain à un 
jeune ménage actif au prix du marché 
local. (M. le Président) 

 

 
 « Qu’en est-il de l’application du décret 

plage et du schéma d’aménagement à 
Pampelonne ? » 

(Réunion Publique n°2, le 07.06.2017, PADD) 

 
 
 
 
 

 
 Le décret plage est inadaptée au littoral 

varois et azuréens en général et 
nécessite des adaptations régionales 
malgré certains aspects positifs à 
respecter. L’activité économique du 
territoire du Golf dépend de la plage. 
Elle est donc essentielle à préserver, 
chose dont l’ensemble des élus sont 
convaincus. Les touristes comme les 
nouveaux habitants viennent ici pour la 
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mer, le soleil et la plage. Néanmoins 
tout est encore une fois question 
d’équilibre. Le potentiel de Ramatuelle 
est à conserver car il fait la notoriété, la 
légende et porte l’économie pour 
l’ensemble des autres plages du 
territoire qui n’existeraient pas sans 
celles de Ramatuelle. 
 
L’application de la loi devra être 
discutée car elle n’est pas la même en 
fonction des sites, ce qui est le cas à 
Ramatuelle, d’où l’existence d’un 
schéma d’aménagement spécifique qui 
essaye de gommer certains aspects 
négatifs de la loi. Il ne va peut-être pas 
assez loin pour préserver l’ensemble 
des activités des plages de Ramatuelle 
mais il réduit des contraintes excessives 
du décret. (M. le Président) 

 

 
 Qu’est-il prévu en termes de gestion des 

risques naturels ? 
(Réunion Publique n°1, le 22.09.2016, Diagnostic) 

 
 La révision du SCoT doit permettre 

de traiter prioritairement les questions 
de l’inondation et de la submersion 
marine.  
 
 
 
Ces deux risques sont aujourd’hui ceux 
qui impactent le plus les activités du 
territoire et peuvent porter atteinte à 
son attractivité touristique et 
économique. Ces thématiques 
illustrent à elle seules les grandes 
questions de solidarité territoriale 
entre l’amont et l’aval d’un cours d’eau 
et sur les aménagements sur le linéaire 
côtier. 
Le SCoT doit donner les moyens 
d’organiser le développement à 
l’échelle des bassins versants en 
identifiant les secteurs à préserver pour 
la gestion du risque d’inondation, de 
définir les modalités de développement 
sans aggraver le risque en aval, en 
maîtrisant les capacités de densification 
et d’imperméabilisation sur certains 
secteurs. 
La révision du SCoT doit également 
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permettre d’ouvrir les champs du 
possible pour la valorisation des 
espaces soumis aux risques inondation, 
de submersion marine et d’incendie, 
sans porter atteinte aux biens et aux 
personnes. Le SCoT doit permettre de 
justifier et prioriser certains grands 
travaux nécessaires à la sécurisation 
dans une optique d’appréhension 
globale et durable de la stratégie 
d’adaptation du territoire. 
Le SCoT doit permettre d’identifier le 
rôle de la gestion des espaces naturels, 
forestiers et agricoles, dans la 
prévention des risques d’inondation et 
d’incendie. 
Le SCoT permettra de lever 
collectivement les freins à 
l’établissement et la mise en 
application des Plan de Prévention et 
des Risques d’Incendies de Forêts 
(PPRIF).   

 
 

 Qu’en est-il de la valorisation des 
espaces naturels ? 

(Réunion Publique n°1, le 22.09.2016, Diagnostic) 

 

 La révision du SCoT doit permettre : 
 

- D’identifier, matérialiser et reconnaître 
les grands espaces de nature préservés, 
à valoriser ; 
 

- D’évaluer les capacités de valorisation 
de chaque type d’espace au regard de 
ses fonctionnalités et de ses atouts 
intrinsèques (richesse et corridors 
écologiques, valeur agronomique des 
sols, valeur paysagère...) ; 

- De définir un cadre général et global de 
valorisation des espaces naturels et 
forestiers à l’échelle du territoire ; 

- D’ouvrir les voies d’une réappropriation 
des espaces naturels et maritime et 
faire reconnaitre que la gestion durable 
de ces espaces, et la facilitation de leur 
découverte, s’inscrivent pleinement 
dans un objectif de préservation ; 

- De développer une approche 
participative dans une optique de 
gestion des conflits d’usage, de ces 
espaces, entre les différentes activités. 
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 Qu’en est-il de la trame verte et 

bleue de la Communauté de Communes 
du Golfe de Saint-Tropez ? 

(Réunion Publique n°1, le 22.09.2016, Diagnostic) 

 
 Un travail de définition de cette trame 

verte et bleue est en cours. Les bureaux 
d’études travail sur la base de 
l’inventaire des espaces naturels de la 
Communauté de Communes du Golfe. 
Il travaille également à une définition 
des corridors écologique à préserver et 
à restaurer. 

 

 
 Concernant la loi Littoral, existe-t-il une 

évolution dans le périmètre de 
protection entre l’ancien SCoT et le 
nouveau ? 

(Réunion Publique n°3, le 26.04.2018, DOO) 

 

 
 Le nouveau SCoT est dans la même 

logique d’application que celui de 2006. 
  

 La révision du SCoT permet de faire un 
travail d’objectivation pour avoir une 
même lecture d’application quel que 
soit le littoral de la Communauté de 
Communes du Golfe de Saint-Tropez.  

 

 
 Qu’est-il prévu pour lutter contre les 

nuisances sonores causées par les 
hélicoptères ? 

(Réunion Publique n°3, le 26.04.2018, DOO) 

 

 

 
 Un réseau d’hélistation est déjà 

présent. Il s’agira de développer ce 
réseau déjà existant en favorisant la 
construction d’infrastructures en bord 
de littoral, pour limiter les nuisances 
sonores.  
 
Les élus se sont exprimés contre le 
projet d’une plateforme en mer. Cette 
solution n’a pas été retenue par faute 
de place dans la baie du Golfe de Saint-
Tropez. Les élus ont souligné le risque 
d’une augmentation du trafic aérien si 
une telle plateforme était construite.   

 A-t-on observé une dégradation des 
niveaux de la nappe phréatique ces 
dernières années ? 

(Rando SCoT n°3, le 12.05.2017) 

 La nappe phréatique se recharger 
relativement vite. Toutefois depuis 
2015, les niveaux de pluviométrie 
relativement faible dans la région ont 
nécessité d’alimenter le barrage de la 
Verne avec de l’eau achetée au Canal 
de Provence 

 Une augmentation de la population du 
Golfe entrainerait-elle-un problème 
d’approvisionnement en eau potable ? 

(Rando SCoT n°3, le 12.05.2017) 

 Le SINDECM a réalisé un schéma 
directeur à l’horizon 2035, mis à jour en 
2016, pour permettre d’intégrer les 
nouveaux territoires comme Sainte 
Maxime susceptibles de rejoindre le 
réseau. Au regard de l’évolution de la 
consommation estimée sur cette 
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période, les installations du SINDECM 
seront en parfaite capacité pour faire 
face à la demande. La création d’une 
nouvelle usine de production d’eau 
potable sur Sainte Maxime sera à ce 
titre un atout considérable pour les 
besoins en eau du territoire. 

 Une grande partie des ressources en eau 
dépendent de la Société Canal de 
Provence. Est-ce qu’il existe une 
estimation à l’échelle régionale des 
besoins en eau de tout le bassin 
provençal à ce même horizon ? 

(Rando SCoT n°3, le 12.05.2017) 

 Les contrats signés entre le SINDECM et 
le Canal de Provence ont été 
renouvelés en 2016. Ces contrats 
portent sur une période d’engagement 
de 20 ans. A ce titre, les responsables 
du canal de Provence n’ont manifesté 
ni présenté aucune étude pouvant 
relever une quelconque inquiétude au 
moment de la signature des contrats. 
Toutefois, une étude environnementale 
organisée au niveau régional sur cette 
thématique est actuellement en cours. 
Il s’agit du Schéma d’Orientation pour 
une Utilisation Raisonnée et Solidaire 
de la Ressource en Eau. Lorsque les 
conclusions du SOURSE seront rendues 
publiques, elles seront bien entendu 
intégrées aux SCoT du Golfe de Saint-
Tropez. 

 

 

 Les forages privés portent ils atteintes à 
l’intégrité de la nappe phréatique 

(Rando SCoT n°3, le 12.05.2017) 

 Il existe certains forages privés dans 
quelques propriétés mais leur nombre 
et leur utilisation de la nappe 
phréatique restent relativement très 
limités. 

HABITAT/ DÉMOGRAPHIE 
 

 « Quels sont les projets 
d’accompagnement des personnes 
âgées dans un contexte de vieillissement 
de la population ? » 

(Réunion Publique n°2, le 07.06.2017, PADD) 

 

 

 
 Aujourd’hui, c’est la nécessité 

d’accompagner ces personnes qui est 
exprimée. Les outils seront imaginés et 
développés dans la prochaine étape à 
savoir l’élaboration du Document 
d’Orientation et d’Objectif (DOO). 
 
La plus grosse difficulté réside dans la 
désertification médicale, notamment 
généraliste, des villages qui touchent 
l’ensemble du territoire national. 
Par ailleurs, a été identifié le besoin 
d’accompagnement ludique. Le 
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territoire ne dispose pas 
d’établissements de bien-être. Cela 
peut-être une orientation pour 
développer un projet structurant. 
(Mme la Vice-Présidente) 
 

 Il n’y a jamais eu autant de promoteurs 
pour construire des résidences seniors 
ou des maisons de retraites.  
 
Le potentiel est là du fait du nombre de 
personnes âgées sur le territoire. C’est 
ici également une question de choix. 
L’implantation de ces établissements 
créera un appel d’air rendant encore 
plus attractif le Golfe pour les 
personnes âgées. Est-ce que nous le 
voulons ? Ou préférons nous 
simplement accompagner les 
personnes déjà présentes ?  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il s’agit de deux orientations aux 
conséquences différentes. 
Néanmoins, il y a des objectifs 
prioritaires affirmés dans le SCoT : 
préserver le centre hospitalier, 
améliorer son accessibilité notamment 
pour les personnes âgées, travailler 
avec les professionnels de santé pour 
les maintenir ou les attirer sur notre 
territoire et enfin faire un travail de 
fond avec les médecins concernant les 
actes de décès. ( le Président) 
 
 

 
 Comment allez-vous limiter le 

développement immobilier annoncé à 
0.3% ? Comment allez-vous limiter le 
développement des résidences 
principales ? 

 
 Le Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCoT) propose 240 nouvelles 
résidences principales sur l’ensemble 
de la Communauté de Communes du 
Golfe de Saint-Tropez.  Le Plan de Local 
de l’Habitat (PLH) est un outil qui 
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(Réunion Publique n°3, 26.04.2018, DOO) permet de définir cette programmation 
à l’échelle des communes, en 
respectant les directives du SCoT. Le 
PLH proposera un programme d’action 
pour que les municipalités puissent 
quantifier le nombre de logements à 
produire dans chaque commune.  

 

 
 Quel est l’objectif du développement 

des résidences secondaires ? 

(Réunion publique n°3, 26.04.2018, DOO) 

 

 
 Les résidences secondaires sont un 

facteur de développement économique 
non négligeable. L’enjeu est de 
répondre aux besoins des habitants 
ayant une résidence principale tout en 
respectant la gestion économe des 
espaces fonciers inscrits dans le SCoT.  
 

 Le SCoT prévoit pour l’ensemble des 
besoins économiques, d’équipements 
et de logements, une consommation 
foncière maximum de 20 hectares par 
an. L’intercommunalité aura la 
responsabilité de travailler avec toutes 
les communes pour les accompagner 
dans la mise en application du SCoT.  
Il est important de souligner que le 
SCoT est un document global, 
dynamique et modifiable. 
 
 Il peut être révisé s’il ne répond pas 
aux besoins exprimés. Le Document 
d’Orientation et d’Objectifs est un 
document d’objectifs et non de moyens 
d’y parvenir. Il serait donc intéressant 
de créer un groupe de concertation lors 
de la mise en place des différents Plans 
Locaux de l’Habitat. 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
REMARQUES RÉPONSES 

 
 « Quelles sont les actions à développer 

pour permettre aux jeunes de trouver 
un emploi à l’année et non plus 
uniquement saisonnier ? » 

(Réunion publique n°2, le 07.06.2017, PADD) 

 

 
 L’emploi dans le Golfe est saisonnier 

car extrêmement lié à l’activité 
touristique et balnéaire, cela a toujours 
était le cas d’où l’importance de la 
préservation de site comme celui de la 
Direction des Constructions Navales 
Système et Service (DCNS) qui offre des 
emplois à l’année. 
Les élus expriment leur souhait de voir 
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l’activité et les emplois perdurer sur 
l’année entière. Néanmoins l’activité en 
janvier ne peut être la même qu’en 
août d’autant plus qu’elle n’est pas 
forcément souhaitée. De la même 
manière, il n’y a pas et n’aura pas 
d’offre équivalente aux bassins voisins 
(Nice, Sophia Antipolis, Aix-Marseille, 
etc.). (M. le Président) 
 
 
 

 Le SCoT doit permettre de développer 
l’activité économique du Golfe en 
articulation avec les différentes filières 
régionales. 
 Il s’agît de créer une dynamique 
économique et une stratégie 
d’ensemble à l’échelle de la 
Communauté de Communes à partir 
des pôles déjà existant dans 
l’environnement immédiat et donc 
d’identifier des activités à l’année.  
(la Vice-Présidente) 

 

 
 « Le développement des énergies 

renouvelables, ne participerait-il pas à 
créer des emplois sur le territoire ? » 

(Réunion publique n°2, 07.06.2017, PADD) 

 
 La Communauté de Communes 

rencontre un certain nombre d’acteurs 
dans la filière, pour mettre en place de 
nouveaux process et créer ainsi des 
emplois. (Mme la Vice-Présidente) 

 
 « La culture représente un réel potentiel 

pour le développement économique et 
notamment l’implantation de studios de 
cinéma. » 

(Réunion publique n°2, 07.06.2017, PADD) 

 

 

 
 M. le Président invite la personne à se 

rapprocher des élus pour signaler tout 
projet ou contact. 

 

 
 « Ne serait-il pas intéressant de 

développer des pépinières d’entreprises 
pour attirer les start-up sur le 
territoire ? » 

(Réunion publique n°2, 07.06.2017, PADD) 

 
 L’idée d’attirer de nouvelles 

entreprises, notamment dans les 
nouvelles technologies, est affirmée 
dans le SCoT en cours d’élaboration. 
Le fer de lance du territoire est le 
tourisme, c’est le vecteur de toute 
activité.  
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A partir de ce flambeau, il s’agit de 
développer des emplois 
complémentaires. 
Rentre ici en compte le schéma 
d’aménagement du très haut débit 
internet dans lequel le Pays, la Région, 
le Département et la Communauté de 
communes se sont engagés pour 
équiper, dans les 10 prochaines 
années, le territoire. 

 

 
 « La création d’un parc national ne 

permettrait-il pas de créer de l’emploi et 
de favoriser la croissance ? » 

(Réunion publique n°2, 07.06.2017, PADD) 

 

 
 La création d’un parc a de multiples 

conséquences, positives comme plus 
contraignantes. Il y a création 
d’emplois mais il faut regarder si cela 
n’en détruit pas d’autres, comme les 
plagistes de Ramatuelle. 
L’avantage d’un parc naturel c’est le 
rayonnement et l’attractivité que cela 
créé. C’est un fort produit d’appel. Les 
effets ne sont pas encore mesurables 
car aucune étude n’a été récemment 
menée. 
Néanmoins, au-delà du parc, le SCoT 
parle de territoire et de patrimoine 
d’exception. La candidature du Golfe à 
l’Unesco s’inscrit dans cette 
perspective. 

 

 
 De quels outils disposent le SCoT pour 

favoriser le développement économique 
agricole ? 

(Réunion publique n°1, 22.09.2016, Diagnostic) 

 
 Le SCoT permet : 

 
- De définir le cadre de préservation du 

foncier agricole et son opérationnalité 
économique en s’appuyant sur les 
expérimentations locales et en 
évaluant les pistes de reproductibilité à 
son échelle ; 

- D’identifier les freins au déploiement 
économique sur le territoire, au-delà 
de la viticulture, et évaluer les 
potentialités de développement de 
nouvelles filières valorisant la proximité 
des espaces urbains et touristique dans 
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une logique de consommation locale 
(maraichage, pêche, élevage...) ; 

- De faire valoir l’agriculture comme un 
outil de valorisation du foncier, soumis 
à des risques naturels, comme outil de 
protection et de lutte contre le risque 
incendie de forêt, mais aussi comme 
outil de valorisation touristique ; 

 

 

- D’estimer le potentiel de 
développement de la sylviculture et des 
ressources foncières mobilisables en 
matière de reconquête agricole ; 

- D’engager une approche partenariale 
avec la chambre d’agriculture et le 
conseil départemental pour créer les 
conditions favorables à l’émergence, à 
terme, d’un projet agricole de territoire 
partagé. 

 

 
 Comment éviter la dévitalisation des 

centres villes ? 
(Réunion publique n°1, 22.09.2016, Diagnostic) 

 
 Définir les conditions de l’équilibre 

commercial et artisanal sur le territoire 
du Golfe dans une perspective de 
renforcement de l’attractivité des 
centres villes et des cœurs de village à 
l’année, est une priorité. Il s’agira entre 
autre de maitriser les surfaces 
commerciales nouvelles. 
Le SCoT permettre également de 
définir une stratégie commune 
d’implantation et de localisation des 
activités commerciales dans une 
perspective de limitation des 
concurrences foncières avec le 
développement d’autres activités, 
notamment artisanales, et de maîtrise 
du trafic automobile. 

 

 Est-ce que le compost se vend bien sur le 
territoire 

(Rando SCoT n°3, le 12.05.2017) 

 Le marché du compost est un marché 
fluctuant. Toutefois, le gisement de 
déchets végétaux collecté par l’Ecopole 
augmente constamment depuis 2004, 
d’où la nécessite de trouver des 
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exécutoires pour accepter cette 
augmentation 

DÉPLACEMENT ET MOBILITÉ 
 

 « Il existe de réelles difficultés liées à la 
circulation et à la liaison avec les 
aéroports de Toulon et de Nice. »  

(Réunion publique n°2, le 07.06.2017, PADD) 

 

 
 Des lignes rapides maritimes ont déjà 

été mises en place mais aucun projet 
n’a pu perdurer pour des questions de 
coût et de prix de reviens. 

 

 
 Quelles sont les alternatives à la voiture 

individuelle ? 
(Réunion publique n°1, le 22.09.2016, Diagnostic) 

 

 

 
 Une trame pour la réalisation 

d’itinéraires de modes doux va être 
définit.  La réalisation du schéma 
d’organisation des modes doux, 
associera les projets communaux de 
déploiement d’une offre de vélos en 
libre-service 
La création de conditions favorables au 
développement d’une offre de desserte 
maritime renforcée, sur l’espace du 
Golfe (desserte de l’ensemble des 
centralités), sera également prise en 
compte dans le SCoT.  
Une évaluation des possibilités d’offres 
complémentaires sur le reste du littoral 
(cabotage) sera effectuée. 
 
Le SCoT permettra de définir les 
conditions pour le déploiement de 
bornes électriques sur le territoire pour 
favoriser les mobilités 
« décarbonnées » (voitures électriques, 
scooters et vélos électriques). Il définira 
également un cadre pour la cohérence 
des actions sur l’ensemble de la chaîne 
des déplacements pour aboutir à un 
report modal effectif (développement 
de pôles d’échange de qualité, offre de 
stationnement, gestion des entrées de 
ville, réduction des obligations de 
déplacements longue distance, 
organisation de l’accueil du 
développement futur). 
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 Qu’est-il prévu sur les grandes 

infrastructures de transports ? 
(Réunion publique n°1, le 22.09.2016, Diagnostic) 

 

 
 Il est prévu de créer une convergence 

de point de vue avec les principaux 
financeurs pour reconnaitre le 
caractère d’intérêt général des grandes 
infrastructures de transports, pour le 
territoire mais aussi pour le 
département, afin d’en faciliter la 
réalisation et en accélérer la mise en 
service.  
Le projet des grandes infrastructures de 
mobilités douces s’inscrit dans le projet 
de développement durable, soutenu 
par la Communauté de Communes. La 
révision du SCoT doit porter une 
attention particulière sur les incidences 
du Contournement Ouest de Saint-
Maxime(COSMA) et du Contournement 
Est (CESMA) sur l’ensemble de la 
chaine des déplacements du Golfe, afin 
de ne pas faire de cet investissement 
un démultiplicateur du trafic 
automobile et des congestions 
associées. 

 

AGRICULTURE 
REMARQUES REPONSES 

 
 Qu’est-il prévu dans le SCoT pour la 

gestion foncière des terres agricoles ? 
(Réunion publique n°3, le 26.04.2018, DOO) 

 
 Au regard du diagnostic territorial entre 

2003 et 2014, le nouveau Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) va 
permettre une réduction de la 
consommation de l’espace foncier de 
60%. L’utilisation des terres agricoles et 
naturelles va être divisée par trois, de 
61 hectares par an entre 2003 et 2014 
à 20 hectares.   
La gestion économe du foncier prévu 
dans le SCoT prévoit un travail sur les 
espaces naturels sans valeur 
environnementale particulière pour 
préserver au mieux les espaces 
agricoles. Le développement urbain se 
fera en priorité sur les terres naturelles 
et la rénovation du bâti existant sera 
priorisée pour palier la désertification 
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des centres villages.  
Le foncier à urbaniser est repéré dans 
le cadre du Plan Local de l’Habitat (PLH) 
et non dans celui du SCoT. De plus, le 
choix a été fait de ne pas inscrire dans 
le SCoT les spécificités de chacune des 
parcelles.  
Le PLH permettra l’identification de la 
nature de chaque zone (agricole, 
naturelle etc). 
Il est important de noter que le Schéma 
de Cohérence Territoriale (SCoT) 
retranscrit la volonté de la 
Communauté de Communes du Golfe 
de Saint-Tropez de préservation des 
Zones Agricoles Prioritaires (ZAP).  
 

 
 Qu’est-il prévu dans le SCoT pour le 

développement des logements des 
agriculteurs ? 

(Réunion publique n°3, l e26.04.2018, DOO) 

 
 Le SCoT est soumis à la loi Littoral. Il 

sera nécessaire de travailler dans le 
cadre de cette loi et de proposer des 
solutions adaptées, comme le 
regroupement des bâtiments agricoles, 
pour répondre à cette problématique.  

 

 
 Les besoins en eau pour l’agriculture, et 

notamment l’arrosage des vignes, sont-
ils bien appréhendés dans le SCoT ? 

(Réunion publique n°3, 26.04.2018, DOO) 

 
 Concernant les besoins en arrosage des 

vignes, une convention a été signée 
avec le Canal de Provence, en lien avec 
la Chambre d’Agriculture, il y a deux 
mois.  
La question de la gestion de la 
ressource en eau, à l’échelle de la 
région, sera un volet important du 
Schéma Régional d'Aménagement, de 
Développement Durable et d'Égalité 
des Territoires (SRADDET). Le SCoT 
devra être compatible avec ce 
document.  
Au regard du dérèglement climatique 
et de ses conséquences quant à 
l’approvisionnement en eau du Verdon 
et des Alpes, le sujet est très important.  
Le SCoT va permettre de valoriser un 
travail de recherche d’identification des 
sources locales pour que la 
Communauté de Communes puisse 
diversifier ses ressources, en plus du 
Canal du Provence.  
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 La mutation de la zone commerciale 
autour au bord de la D98 ne risque de 
provoquer une urbanisation rampante 
pouvant conduire à une dénaturation de 
l’identité paysagère de l’entrée de ville ? 

(Rando SCoT n°3 12.05.2018) 

 La communauté de commune accorde 
une importance toute particulière à 
l’identité paysagère de ce secteur. 
Toutefois la modification du PLU 
concernant cette zone commerciale 
remonte à la mandature précédente 
mais les travaux qui seront engagés 
continueront de respecter cet objectif 
d’entrée de ville qualitative 

 Les vignes en coteaux et en 
terrassement ne posent elles pas un 
risque en termes d’érosion et de qualité 
paysagère ? 

(Rando SCoT n°3 du 12.05.2018) 

 Les terrassements réalisés par certains 
vignerons sont le fait de leur demande 
d’une extension du label AOC. 
Toutefois, ces modifications peuvent 
dans certain cas soulever une question 
de qualité paysagère. Il y a donc des 
solutions à trouver avec les vignerons 
concernés pour s’accorder et garantir 
une véritable continuité dans les 
paysages de la vallée de la Môle sans 
entraver pour autant la production 
viticole 

  

TOURISME 
REMARQUES RÉPONSES 

 
 Quel avenir pour le tourisme ?  

(Réunion publique n°1, le 22.09.2016, Diagnostic) 

 
 Le SCoT doit permettre de créer un 

cadre général pour l’organisation des 
activités touristiques sur terre, et en 
mer, dans une logique de préservation 
d’un capital naturel exceptionnel, 
principal atout du territoire. 

 

 

 

 

Le SCoT permettra de favoriser le 
déploiement d’une offre touristique 
nouvelle sur les communes rétro 
littorales en s’attachant à identifier les 
leviers d’actions mobilisables autour de 
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la valorisation du Massif des Maures 
(équipements, offre d’hébergement, 
itinéraires de randonnée et de 
découverte...) 
Les systèmes de déplacements pour 
prendre en compte l’important afflux 
touristique en période estivale, et  pour 
définir les conditions de déplacements 
plus apaisées sur le territoire, seront 
inscrits dans le SCoT. 

 

ENERGIES 
REMARQUES RÉPONSES 

 
 Qu’en est-il du photovoltaïque dans le 

SCoT ? Les élus se sont-ils positionnés 
entre ses avantages écologiques, et 
énergétiques, et ses contraintes 
esthétiques ? 

(Réunion Publique n°3, 26.04.2018, DOO) 

 
 Le sujet a été abordé par le groupe 

référent Energie. Différents ateliers ont 
été menés pour mieux appréhender ce 
que pouvait supporter la Communauté 
de Communes du Golfe de Saint-Tropez 
en termes d’équipements.  
 
Un plan paysage a été lancé pour 
accompagner l’axe 1 «Transmettre un 
territoire d’exception », du  
 
Document d’Orientation et d’Objectifs 
(DOO). Ce plan paysage va reprendre 
l’avis du groupe référent Energie. Les 
panneaux photovoltaïques seront 
accordés sur les toitures des zones 
économiques puisque dans ces zones 
les habitats sont équipés par les 
réseaux EDF.  Dans les centres villages 
où se trouvent des bâtis anciens, le 
photovoltaïque en toiture ne sera pas 
accepté, afin de garder une cohérence 
esthétique. Les panneaux 
photovoltaïques à terre, c’est-à-dire sur 
les zones naturelles ou agricoles, ne 
seront pas acceptés. 
 
Le territoire ne possède pas 
suffisamment d’espace pour accueillir 
des serres, contrairement au territoire 
de Manosque qui a pu accueillir 800 
hectares de panneaux photovoltaïques.   
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QUESTIONS PRATIQUES 
 

 « Où pouvons-nous nous renseigner sur 
l’avancée des études et participer à la 
construction du document ? » 

(Réunion publique n°2, 07.06.2017, PADD) 

 

 
 Le quotidien Var matin s’est engagé à 

écrire des articles d’une page sur les 
actualités de la Communauté de 
Communes en plus des encarts 
réservés par cette dernière pour 
annoncer les temps de rencontre et de 
dialogue. 
Par ailleurs, le site internet de la 
Communauté de communes permet 
également de s’informer sur l’avancée 
du SCoT.  
 
Une exposition itinérante est en place 
dans l’ensemble des communes. Elle 
est accompagnée d’un registre de 
concertation pour permettre aux 
personnes de faire des contributions 
écrites.  
 
Ces contributions peuvent également 
être envoyées directement à  
l’intercommunalité. 
Enfin, chaque commune va également 
animer pendant 10 jours une 
permanence. Pour finir, une dernière 
réunion publique permettra de 
découvrir le Document d’Orientation et 
d’Objectifs (DOO) et de poursuivre le 
débat. 
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 Bilan  
Conformément aux articles L103-2, L103-3, L103-4 et L103-6  du Code de l'urbanisme, la 
concertation a été menée pendant toute la durée de révision du Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT), depuis la délibération du 16 décembre 2014, lançant la procédure jusqu’à la délibération qui 
arrêtera le projet et où sera également soumis le présent bilan de concertation.  

Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer régulièrement les 
habitants et les acteurs du territoire, et ont garanti la transparence de la démarche.   

L’implication des habitants à travers les différentes rencontres de concertation a permis de recueillir de 
nombreux avis et remarques. 

Les avis exprimés mettent en exergue le souhait d'un projet d’aménagement respectueux du cadre de 
vie, des caractéristiques patrimoniales du territoire et permettant un encadrement de son attractivité et 
des conséquences induites en matière de déplacements et de consommation foncière. L’ensemble des 
remarques formulées a été pris en compte et des réponses précises sont aujourd’hui intégrées au 
document. Ainsi, le projet de  SCoT a été finalisé en tenant compte de la parole des habitants.  

Il convient alors d’arrêter le bilan de la concertation, préalablement à l’arrêt du projet de SCoT. 
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